Pour savoir si votre parcelle se situe dans le périmétre de protection autour du chateau, vous
pouvez consulter I'Atlas du Patrimoine mis en ligne par le ministere de la culture :  Accéder
a I'Atlas du Patrimoine.

Une fois sur le site, saisissez le nom de votre commune dans la barre de recherche, puis
activez la couche des périmetres pour vérifier votre situation.
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